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PE 209 – 22.10 

Décision du Conseil municipal du 15 novembre 2022 

relative à la pétition PE 209 – 22.10 

 
LA PAIX AU VILLAGE ! 

 

 

le Conseil municipal, par 15 OUI et 14 NON, 

décide 

d’envoyer la pétition PE 209 – 22.10 « La paix au Village ! » au Conseil administratif, afin que ce dernier 
lui donne la suite qu’il convient.  

 

 
 

 
 


